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FORET COMMUNALE 
 DE LEZIGNAN-CORBIERES 

 
 

 
 AMENAGEMENT FORESTIER   
(Durée d'application : 2013-2032) 

 
Surface de votre forêt relevant du Régime Forestier : 318 ha 24 a 13 ca  

(Arrêté Préfectoral du 16 mars 2012) 

 
 
1 – PRINCIPALES COMPOSANTES LIEES AU REGIME FORESTIER 
 
Le régime forestier, prévu par le Code Forestier, est un statut qui a pour vocation la 
protection et la mise en valeur du patrimoine forestier des collectivités et de l'Etat. Ce statut 
désigne, de fait, l’ONF comme gestionnaire des espaces concernés, pour le compte de la 
collectivité. 
 
 
Les conséquences pour la commune, propriétaire : 
 

- Les terrains relevant du régime forestier ne peuvent être vendus (ou échangés) 
à des personnes privées sans distraction préalable (sortie du statut) du régime forestier 
des parcelles concernées.  

Une demande effectuée sous la forme d'une délibération du conseil municipal 
accompagnée de plans (plan de situation et plan cadastral) et d’un relevé de propriété doit 
être adressée à l'ONF qui instruit la demande avant transmission au service de l'Etat 
compétent (DDTM ou ministère suivant le cas).  

Si la demande est acceptée, elle donne lieu à un arrêté (préfectoral ou ministériel, 
suivant le cas) de distraction du régime forestier. 
 

- Les installations, constructions, interventions sur la végétation (défrichement en 
particulier) ou sur le terrain et manifestations publiques d'importance doivent être 
validées et instruites par le gestionnaire Office National des Forêts, garant de la 
gestion durable de la forêt. 

 
- La participation financière de la commune à la gestion des terrains relevant du 

régime forestier se traduit par : 
 * Une redevance annuelle de 2 € par ha. 
 * Des frais de garderie (10 % pour les communes de montagne ou 12 % pour 

les autres) prélevés sur les ventes de produits ou les redevances liées à des installations ou 
des servitudes rémunérées. De ce fait, aucune recette issue de terrains relevant du 
régime forestier ne peut être effectuée directement par la commune ou sans 
convention dans laquelle l’ONF est partie prenante. 

 
 
 



 
 

Pour l'Office National des Forêts, gestionnaire, incombe : 
 
 
 - La surveillance du domaine, la recherche et la constatation des infractions. 
 
 - Le traitement des dossiers fonciers et réglementaires. 
 
 - La réalisation d'un document de gestion validé par l'Etat appelé "Aménagement 
forestier". 
 
 - Les propositions d'action annuelles pour la mise en valeur, la protection de la forêt 
ou la vente de produits qui en sont issus. 
 
 - La mise en vente des produits (bois en particulier) issus de la forêt. 
 
 - L'appui (technique, juridique et financier) pour l'élaboration de concessions 
concernant les équipements installés sur la forêt communale. 
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